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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 703-2022, 13 avril 2022
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles  
(chapitre A-3.001)

Prothèses auditives et services d’audiologie 
Assistance médicale 
— Modification

Concernant le Règlement sur les prothèses auditives 
et les services d’audiologie et le Règlement modifiant 
le Règlement sur l’assistance médicale

Attendu qu’en vertu du paragraphe 5° de l’article 189, 
de l’article 198.1 et des paragraphes 3.1° et 4.1° du  
premier alinéa de l’article 454 de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001) 
la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail peut faire des règlements pour :

— déterminer les soins, les traitements, les aides tech-
niques et les frais qui font partie de l’assistance médi-
cale visée au paragraphe 5° de l’article 189 de cette loi 
et prévoir les cas, conditions et limites monétaires des 
paiements qui peuvent être effectués ainsi que les auto-
risations préalables auxquelles ces paiements peuvent  
être assujettis;

— déterminer, sous réserve du deuxième alinéa de 
l’article 198.1 de cette loi, le coût de l’achat, de l’ajuste-
ment, de la réparation et du remplacement d’une orthèse et 
d’une prothèse visées à cet article et prévoir les cas, condi-
tions et limites monétaires des paiements qui peuvent être 
effectués ainsi que les autorisations préalables auxquelles 
ces paiements peuvent être assujettis;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement sur les prothèses auditives et les services  
d’audiologie et un projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur l’assistance médicale ont été publiés 
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 
11 mars 2020, avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de cette publication, ils pourront être  
adoptés par la Commission et soumis pour approbation  
au gouvernement;

Attendu que la Commission a adopté ces règlements 
avec modifications à sa séance du 22 avril 2021;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 455 
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles un projet de règlement que la Commission 
adopte en vertu de l’article 454 de cette loi est soumis pour 
approbation au gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ces règlements;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que soient approuvés le Règlement sur les prothèses 
auditives et les services d’audiologie et le Règlement 
modifiant le Règlement sur l’assistance médicale, annexés 
au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement sur les prothèses auditives  
et les services d’audiologie
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 189, par 5°, 198.1  
et 454, 1er al., par. 3.1° et 4.1°)

SECTION I 
INTERPRÉTATION

1. Dans le présent règlement, on entend par :

« compte » : une facture, une note d’honoraires ou une 
transaction de paiement par un lien électronique ou autre 
support technologique;

« intervenant de la santé » : un membre de l’ordre des 
audioprothésistes du Québec ou un audiologiste membre 
de l’ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec;

« région frontalière » : une partie du territoire du 
Québec incluse dans un rayon de moins de 80 km à partir 
d’un point de contact avec la province de l’Ontario, du 
Nouveau-Brunswick ou de Terre-Neuve;

« service professionnel » : un acte posé par un interve-
nant de la santé, autre qu’un soin ou un traitement.
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SECTION II 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

2. Aux fins de la présente section, on entend par « pro-
thèse auditive », une prothèse auditive et ses accessoires 
ainsi que les autres frais visés au présent règlement.

3. En outre de l’assistance médicale à laquelle a droit 
un travailleur en vertu du Règlement sur l’assistance 
médicale (chapitre A-3.001, r. 1), les services profession-
nels et les prothèses auditives prévus au présent règlement 
constituent l’assistance médicale à laquelle peut avoir droit 
un travailleur, lorsque le requiert son état en raison d’une 
lésion professionnelle.

4. Les dispositions du présent règlement s’appliquent 
sous réserve de l’article 198.1 de la Loi.

5. La Commission assume le coût des services profes-
sionnels et des prothèses auditives reçus au Québec, selon 
les conditions et les montants prévus au présent règlement, 
si ceux-ci ont été prescrits par le professionnel de la santé 
qui a charge du travailleur avant qu’ils ne soient reçus ou 
que les dépenses pour ceux-ci ne soient faites.

De plus, toute réclamation à la Commission concernant 
ces services professionnels ou prothèses auditives doit être 
accompagnée de la recommandation de l’intervenant de la 
santé, le cas échéant, et des pièces justificatives détaillant 
leur coût. L’intervenant de la santé doit conserver l’ordon-
nance dans son dossier relatif à un travailleur et fournir 
celle-ci, sur demande, à la Commission.

Dans le cas d’une réclamation relative à une prothèse 
auditive, la demande doit de plus être accompagnée d’un 
audiogramme réalisé par un audiologiste ou un profes-
sionnel de la santé moins d’un an avant la date de l’achat 
de la prothèse.

Pour l’application du présent règlement, on entend par 
« audiogramme réalisé par un audiologiste » : un audio-
gramme réalisé par un audiologiste dans le cadre d’une 
évaluation audiologique.

6. Le compte relatif à un frais prévu au présent règle-
ment doit être transmis à la Commission dans les 180 jours 
qui suivent la date de la dispensation du service ou de 
la fourniture d’une prothèse auditive. Dans le cas d’un 
rapport, ce délai commence à courir à compter de la date 
où il devient exigible.

7. Lorsque la lésion professionnelle survient au Québec 
dans une région frontalière, la Commission assume le coût 
des services professionnels et des prothèses auditives  
reçues hors du Québec, jusqu’à concurrence des montants 
prévus au présent règlement et pourvu qu’elle ait préala-
blement autorisé le travailleur.

8. Malgré l’article 5, lorsque le travailleur est victime 
d’une lésion professionnelle survenue hors du Québec, la 
Commission assume alors le coût réel des services pro-
fessionnels mentionnés à l’annexe I, qui sont reçus hors 
du Québec, sur présentation de pièces justificatives et 
d’une attestation de leur nécessité par un professionnel de  
la santé.

La Commission assume également le coût des prothèses 
auditives jusqu’à concurrence des montants et selon les 
conditions prévus à la section IV.

9. Les montants pour un service ou un bien prévu au 
présent règlement incluent les frais de déplacement de 
l’intervenant de la santé.

10. Toute réclamation faite par un audiologiste pour 
un service prévu au présent règlement n’est payable par 
la Commission que si elle est présentée sur le formulaire 
prescrit par la Commission.

11. Toute réclamation faite par un audioprothésiste 
pour un service ou un bien prévu au présent règlement 
n’est payable par la Commission que si elle est présentée 
sur le formulaire prescrit par celle-ci.

SECTION III 
SERVICES PROFESSIONNELS

12. La Commission assume le coût des services 
professionnels prévus à l’annexe I, jusqu’à concurrence 
des montants et selon les conditions qui y sont prévus, 
s’ils sont fournis personnellement par un intervenant de  
la santé.

La Commission assume également le coût des services 
professionnels qui sont fournis par une personne autre 
qu’un intervenant de la santé dans la mesure où l’annexe I 
le prévoit.

13. Lorsque plus d’un intervenant de la santé exercent 
leur profession en groupe dans un même lieu, ils doivent 
indiquer sur leurs comptes le même numéro de groupe 
que lui attribue la Commission.

Ces intervenants de la santé doivent faire parvenir par 
écrit à la Commission le nom de chaque personne qui 
forme le groupe, l’adresse où doit être effectué le paiement 
et le nom du mandataire désigné pour recevoir paiement 
de la Commission ainsi que tout changement relatif à  
ces informations.

14. L’intervenant de la santé qui exerce seul sa profes-
sion doit indiquer sur ses comptes le numéro de fournis-
seur que lui attribue la Commission.
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15. Sous réserve d’une prescription contraire du 
professionnel de la santé qui a charge du travailleur, la 
Commission assume, une fois à tous les 30 mois, le coût 
d’une évaluation audiologique prévue à l’annexe I, selon 
le montant qui y est prévu et seulement si celle-ci est 
prescrite par un professionnel de la santé.

La Commission assume également le coût d’une éva-
luation à des fins audioprothétiques, selon le montant et 
les conditions prévus à l’annexe I, lorsqu’aucune évalua-
tion audiologique n’a été réalisée sur le travailleur dans 
les 12 mois précédents la demande et qu’il s’est écoulé 
plus de 12 mois depuis la date de services de l’achat de 
la prothèse auditive indiquée au formulaire prescrit par 
la Commission.

16. Le coût d’une évaluation audiologique n’est 
payable par la Commission que si l’audiologiste complète 
le formulaire prescrit par celle-ci.

Ce formulaire doit être transmis à la Commission et 
au professionnel de la santé qui a charge du travailleur.

SECTION IV 
PROTHÈSES AUDITIVES, ACCESSOIRES  
ET AUTRES FRAIS

§1. Règles générales

17. Aux fins de la présente section, les conditions et 
limites de paiement sont établies en considération de la 
date de l’achat de la prothèse auditive indiquée au formu-
laire prescrit par la Commission.

18. La Commission assume, aux fréquences déter-
minées à la sous-section 2 de la présente section, le coût 
d’une prothèse auditive autre qu’à port continu, jusqu’à 
concurrence d’un montant maximal de 700 $, si celle-ci 
est couverte par une garantie d’une période minimale de 
deux ans.

Aux fins du présent règlement, une prothèse auditive 
apparaissant à un programme administré par la Régie de 
l’assurance maladie du Québec est réputée garantie pour 
cette période.

19. La Commission assume le coût d’une prothèse 
à port continu ou d’une prothèse auditive dont le mon-
tant excède 700 $ uniquement lorsqu’elle en a autorisé  
préalablement l’achat.

La Commission autorise l’achat d’une telle prothèse 
lorsque la démonstration lui est faite que la condition du 
travailleur l’empêche de faire fonctionner ou de se faire 
ajuster adéquatement un autre type de prothèse auditive.

Pour satisfaire à cette condition, le travailleur doit four-
nir une attestation d’un professionnel de la santé détenant 
un certificat de spécialiste pertinent à la condition  
du travailleur.

La Commission assume un montant maximal de 1 800 $ 
par année pour chaque oreille, mais n’assume aucun autre 
montant pour des biens et des services relatifs à une  
prothèse à port continu.

La Commission assume un montant maximal équiva-
lent au coût du manufacturier pour une prothèse audi-
tive autre qu’à port continu visé au premier alinéa, selon 
les fréquences déterminées à la sous-section 2 de la  
présente section.

20. La Commission assume, aux fréquences détermi-
nées à la sous-section 2 de la présente section et jusqu’à 
concurrence d’un montant de 150 $, le coût pour l’achat 
d’une seule télécommande si celle-ci est couverte par une 
garantie pour une période minimale de 30 mois.

Aux fins du présent règlement, une télécommande 
apparaissant à un programme administré par la Régie de 
l’assurance maladie du Québec est réputée garantie pour 
cette période.

21. La Commission assume, jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal de 800 $, le coût pour l’achat d’un sys-
tème CROS ou BI-CROS incluant sa programmation à 
l’achat, si elle en a préalablement autorisé l’achat et si 
celui-ci est couvert par une garantie pour une période 
minimale de 2 ans.

La Commission autorise l’achat d’un tel système 
lorsque la démonstration lui est faite que le travailleur 
présente l’une des conditions suivantes :

1° l’anatomie particulière de son oreille ne permet pas 
l’appareillage d’une prothèse auditive;

2° il est affecté par des infections récurrentes qui 
rendent l’appareillage impossible;

3° il souffre d’une surdité totale ou d’une perte impor-
tante de la discrimination qui rend l’appareillage impos-
sible à l’une de ses oreilles.

Pour satisfaire à cette condition, le travailleur doit four-
nir une attestation du professionnel de la santé qui en a 
charge. Cette attestation doit indiquer que l’appareillage 
est impossible dans son cas et préciser quelle condition il 
présente. Dans le cas prévu au paragraphe 3°, le travailleur 
peut fournir une évaluation audiologique au même effet 
au lieu d’une attestation.
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Aux fins du présent règlement, un système CROS ou 
BI-CROS apparaissant à un programme administré par la 
Régie de l’assurance maladie du Québec est réputé garanti 
pour cette période.

22. Lorsqu’elle autorise l’achat d’un système CROS ou 
BI-CROS, la Commission assume le coût d’achat d’une 
seule prothèse auditive.

§2. Remplacement et réparation des prothèses auditives 
et de leurs accessoires

23. Un travailleur peut demander à la Commission de 
remplacer une prothèse auditive dont le coût a été assumé 
par la Commission s’il s’est écoulé au moins cinq ans 
depuis la date de l’achat de la prothèse auditive indiquée 
au formulaire prescrit par la Commission et que toute 
garantie relative à celle-ci est expirée.

Il doit fournir, avec sa demande, les documents 
suivants :

1° une ordonnance du professionnel de la santé qui 
en a charge;

2° un audiogramme datant de moins d’un an, réalisé 
par un audiologiste ou un professionnel de la santé.

Le travailleur qui a un système CROS ou BI-CROS 
au moment du remplacement de sa prothèse auditive a 
également droit au remplacement de ce système.

24. La Commission n’assume pas le coût pour le 
remplacement d’une prothèse auditive qui a été perdue, 
détruite, volée ou dont l’utilisation a été faite contraire-
ment aux recommandations du manufacturier.

Toutefois, la Commission assume, selon les conditions 
prévues au présent règlement, le coût pour l’ajustement, 
l’entretien, la réparation d’une prothèse acquise par le tra-
vailleur pour remplacer celle visée au premier alinéa si 
cette prothèse est compatible avec l’autre prothèse pour 
laquelle la Commission a assumé le coût, le cas échéant. 
Le travailleur doit alors fournir à la Commission une pièce 
justificative contenant les renseignements suivants :

1° la preuve de l’achat de la prothèse;

2° la date de l’achat;

3° les informations relatives à la marque et au modèle 
de la prothèse.

Une prothèse auditive acquise par le travailleur est 
réputée garantie pour une période de deux ans suivant 
sa date d’achat.

25. La Commission assume le coût du remplacement 
d’une prothèse auditive, avant l’expiration du délai prévu 
à l’article 23, lorsque la Commission a préalablement 
autorisé l’achat et que l’une des conditions suivantes  
est satisfaite :

1° la condition auditive du travailleur révèle une nou-
velle perte auditive neurosensorielle d’au moins 20 dB HL 
à au moins deux fréquences entre 500 Hz et 4 000 Hz à la 
même oreille depuis la réalisation de l’audiogramme prévu 
à l’article 5 et l’ajustement de la prothèse n’est pas possible 
en considération de cette perte auditive;

2° le travailleur est atteint d’une nouvelle condition 
médicale qui l’empêche d’utiliser sa prothèse auditive, 
même à l’aide d’une télécommande;

3° la prothèse auditive est détériorée à un point tel 
qu’elle n’est plus utilisable, ni réparable ou nettoyable, 
notamment en raison de l’acidité de la transpiration du 
travailleur, d’un excès de vapeur toxique ou de pollution, 
telle la poussière, à laquelle est exposée la prothèse;

4° sous réserve de l’article 113 de la Loi, la prothèse 
a été endommagée involontairement et accidentellement.

Dans le cas prévu au paragraphe 1° du premier alinéa, 
un écrit d’un audioprothésiste expliquant les motifs justi-
fiant que la prothèse ne peut pas être ajustée à la condition 
auditive du travailleur et une attestation d’un profession-
nel de la santé ou une évaluation audiologique indiquant 
la perte d’audition du travailleur doivent être fournis à  
la Commission.

Dans le cas prévu au paragraphe 2° du premier alinéa, 
une attestation d’un professionnel de la santé qui précise la 
condition qui empêche le travailleur d’utiliser sa prothèse 
auditive doit être fournie à la Commission.

Dans le cas prévu au paragraphe 3° du premier alinéa, 
un écrit de l’audioprothésiste expliquant l’état de la dété-
rioration de la prothèse et expliquant la raison de cette 
détérioration doit être fourni à la Commission. Un audio-
prothésiste doit conserver le résultat de l’analyse électro-
acoustique et le fournir, sur demande, à la Commission.

Dans le cas prévu au paragraphe 4° du premier alinéa, 
le travailleur doit expliquer par écrit les circonstances 
dans lesquelles la prothèse a été endommagée et l’audio-
prothésiste doit fournir un écrit démontrant que le manu-
facturier ne peut réparer la prothèse.

Lorsque deux prothèses auditives doivent être rempla-
cées, dans les cas prévus aux paragraphes 1°, 3° et 4° 
du premier alinéa, un écrit d’un audioprothésiste ou d’un  
 

© Éditeur officiel du Québec, 2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php


Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 avril 2022, 154e année, no 17 2259

manufacturier des prothèses qui expose les raisons justi-
fiant la nécessité de remplacer les deux prothèses doit être 
fourni à la Commission.

La demande doit être produite sur le formulaire prescrit 
par la Commission.

26. La Commission assume le coût de remplacement 
d’une télécommande reliée à une prothèse auditive si 
celle-ci est utilisée conformément aux recommandations 
de son manufacturier et si elle l’a préalablement autorisé.

Cette autorisation est accordée par la Commission 
lorsque la période de garantie de la télécommande est 
expirée et si un écrit d’un audioprothésiste justifiant 
qu’elle ne peut pas être réparée lui est fourni.

Elle accorde également pareille autorisation lorsque la 
prothèse auditive du travailleur a été remplacée confor-
mément à l’article 23.

27. La Commission assume le coût d’une répara-
tion d’une prothèse auditive ou d’un système CROS ou 
BI-CROS par son manufacturier jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal de 125 $ lorsque la période de garantie 
est expirée ou lorsque le bris rencontré n’est pas couvert 
par une garantie et lorsque la réparation une fois effectuée 
sera garantie pour une période minimale d’un an.

28. La Commission assume le coût de réparation par le 
manufacturier d’une télécommande reliée à une prothèse 
auditive lorsque les conditions suivantes sont remplies :

1° la télécommande est utilisée conformément aux 
recommandations de son manufacturier;

2° le coût de la réparation n’excède pas 80 % de son 
coût de remplacement;

3° la période de garantie de la télécommande  
est expirée;

4° le bris n’est pas déjà couvert par une garantie;

5° la réparation est garantie pour une période minimale 
de 30 mois.

§3. Autres frais

29. La Commission assume les frais d’entretien et le 
coût des autres accessoires prévus à l’annexe II, jusqu’à 
concurrence des montants et selon les conditions qui y 
sont prévus.

30. La Commission assume le coût des services de 
remodelage d’une prothèse auditive par le manufactu-
rier jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 175 $  

lorsque la période de garantie est expirée et lorsque 
le remodelage est garanti pour une période minimale  
d’un an.

31. Dans les cas d’une atteinte auditive bilatérale tem-
poraire, la Commission assume le coût de location des 
aides à l’audition suivantes :

1° les amplificateurs téléphoniques;

2° les avertisseurs de signaux sonores.

32. Dans le cas d’une atteinte auditive bilatérale tem-
poraire, la Commission assume le coût d’achat d’un mas-
queur d’acouphènes jusqu’à concurrence d’un montant 
maximal de 80 $.

Aux fins du présent article, une prothèse auditive 
munie d’une fonction ou d’un programme permet-
tant de masquer les acouphènes ne constitue pas un  
masqueur d’acouphènes.

Les frais prévus au premier alinéa ne sont pas payables 
par la Commission pour l’ajustement d’une telle fonction 
ou d’un tel programme lors de l’ajustement ou de l’appa-
reillage d’une prothèse auditive.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

33. Le délai de 180 jours prévu à l’article 6, commence 
à courir à compter du 12 mai 2022 à l’égard des biens et 
services fournis avant cette date.

34. Les biens et les services fournis avant le 12 mai 2022 
sont payés par la Commission selon le tarif applicable au 
moment où ils ont été fournis.

35. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

ANNEXE I
Services professionnels

Audiologie
Évaluation audiologique 100,00 $

Audioprothésie
Évaluation à des fins audioprothétiques,  
sur autorisation préalable de la Commission
Maximum de 2 évaluations par période  62,36 $ 
de cinq ans, par travailleur
Services professionnels fournis dans  749,11 $ 
la première année suivant l’achat  
d’une prothèse auditive, par prothèse
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Reprogrammation, par un audioprothésiste,  85,58 $ 
à la suite de la réparation d’un système 
CROS -BI-CROS
Remodelage, payable une fois par année  88,69 $ 
s’il s’est écoulé plus d’un an depuis  
l’achat de la prothèse
Réparation, payable une fois par année  88,69 $ 
par prothèse s’il s’est écoulé plus d’un an  
depuis l’achat de la prothèse
Services professionnels fournis dans  56,73 $ 
la première année suivant l’achat  
d’une prothèse auditive, lorsqu’ils sont  
fournis par un audioprothésiste différent  
de celui ayant fourni la prothèse auditive,  
et ce, en raison du changement de lieu  
de résidence du travailleur
Services professionnels fournis dans  121,95 $ 
le cadre d’un appareillage lorsque  
le travailleur décède avant d’avoir  
reçu sa prothèse

Les frais pour l’ajustement d’une prothèse auditive sont 
remboursables jusqu’à concurrence de 165 $ par prothèse 
par travailleur annuellement. Les frais comprennent ce 
qui suit et sont payables jusqu’à concurrence des limites 
monétaires suivantes :
Nettoyage d’une prothèse auditive,  22,17 $ 
payable lorsqu’il s’est écoulé plus  
de 12 mois depuis l’achat de la prothèse  
et non payable si le nettoyage est fourni  
à l’occasion ou dans les 30 jours d’un  
remodelage ou d’une réparation
Le nettoyage peut être effectué par  
une personne sous la supervision  
de l’audioprothésiste.

Analyse électroacoustique, payable  36,59 $ 
s’il s’est écoulé plus de 12 mois depuis  
l’achat de la prothèse et non payable  
lorsque l’analyse est fournie à l’occasion  
ou dans les 30 jours d’un remodelage  
ou d’une réparation 
Reprogrammation, payable s’il s’est  27,71 $ 
écoulé plus de 12 mois depuis l’achat  
de la prothèse et non payable si fourni  
à l’occasion ou dans les 30 jours  
d’un remodelage ou d’une réparation 
Gain d’insertion, payable seulement  33,25 $ 
lorsqu’il s’est écoulé plus de 12 mois depuis 
l’achat de la prothèse et non payable lorsque  
le gain d’insertion est fourni à l’occasion  
ou dans les 30 jours d’un remodelage  
ou d’une réparation

Prise d’impression
— À l’achat d’une prothèse 26,01 $
— À compter de la deuxième année  13,26 $ 
suivant l’achat d’une prothèse

Les frais de réparation ou du remplacement d’un acces-
soire d’une prothèse auditive sont remboursables jusqu’à 
concurrence d’un montant total annuel maximum de 195 $.

Ces réparations peuvent être effectuées par une  
personne sous la supervision de l’audioprothésiste.

Ces frais de réparation comprennent ce qui suit, 
incluant les biens et les services professionnels y affé-
rent, et sont payables jusqu’à concurrence des limites  
monétaires suivantes :
Tube de conduction sans haut-parleur  5,00 $ 
(slim tube) pour prothèses ouvertes
Embouts pour tube de conduction  5,00 $ 
sans haut-parleur (récepteur dôme)  
pour prothèses ouvertes
Embouts pour tube de conduction  5,00 $ 
avec haut-parleur (dôme RITE)  
pour prothèses ouvertes
Couvercles de protection des microphones 5,00 $
Protège-cérumen (paquet) 10,00 $
Tube de conduction avec haut-parleur  75,00 $ 
(récepteur RITE pour prothèses ouvertes
Autres pièces de remplacement telles,  5,00 $ 
porte de piles, couvercles, etc.
Embout sur mesure pour prothèse  45,00 $ 
de type contour, prix maximum

ANNEXE II
Frais pour des biens liés à l’entretien  
d’une prothèse auditive :

Les frais payables pour l’entretien d’une prothèse audi-
tive sont remboursables jusqu’à concurrence d’un montant 
total de 110 $ annuellement par travailleur.

Les frais d’entretien comprennent ce qui suit, 
et sont payables jusqu’à concurrence des limites  
monétaires suivantes :
 Tarif unité
Coussin téléphonique, par coussin 10,00 $
Gel d’insertion, pour un format  
minimum de 15 ml 10,00 $
Comprimés détersifs,  
paquet de 20 capsules 10,00 $
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 Tarif unité
Déshumidificateur 15,00 $
Nettoyant, pour un format minimum  
de 60 ml 15,00 $
Lotion lénifiante anti-démangeaison,  
pour un format minimum de 15 ml 15,00 $

Autres accessoires pour entretien  
d’une prothèse auditive :
Poire à air
 Tarif unité
Poire à air, une fois par 5 ans  
par travailleur 15,00 $

Piles :
 Tarif unité
Piles au zinc-air, par prothèse auditive,  
maximum de 100 piles par an 1,00 $
Pile pour télécommande, maximum  
d’une pile par an  5,00 $
Piles au zinc-air, pour système  
CROS -BI-CROS, maximum  
de 100 piles par an 1,00 $

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’assistance médicale
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 189, par 5°, 198.1  
et 454, 1er al., par. 3.1° et 4.1°)

1. L’article 1 du Règlement sur l’assistance médicale 
(chapitre A-3.001, r. 1) est modifié par :

1° l’ajout, à la fin de la définition de « intervenant de 
la santé » de « , mais excluant un membre de l’ordre des 
audioprothésistes du Québec et un audiologiste membre de 
l’ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec. »;

2° la suppression de la définition de « jour férié ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié par l’ajout, 
au début, de « En outre de l’assistance médicale à laquelle 
a droit un travailleur en vertu du Règlement sur les pro-
thèses auditives et les services d’audiologie, ».

3. L’article 9 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le premier alinéa, de « d’audiologie ou ».

4. L’article 30 de ce règlement est abrogé.

5. L’article 30.1 de ce règlement est remplacé par :

« 30.1. La Commission assume le coût d’achat d’une 
aide à la communication visée à l’annexe II lorsque les 
conditions suivantes sont réunies :

1° le travailleur a une ordonnance de son professionnel 
de la santé qui a charge qui recommande une consultation 
en orthophonie;

2° l’utilisation d’une telle aide est recommandée par 
un orthophoniste ».

6. L’annexe I de ce règlement est modifiée, dans la 
partie « 2. Services professionnels », par la suppression 
de la section « Audiologie ».

7. L’annexe II de ce règlement est modifiée, dans la 
partie « 4. Aides à la communication », par la suppression 
du paragraphe 2°.

8. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

77166

A.M., 2022
Arrêté numéro 2022-014 du ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs en date du 13 avril 2022

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Concernant le Projet pilote relatif aux conducteurs 
de chiens de sang

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Vu le premier alinéa de l’article 164.1 de la Loi sur  
la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1) qui prévoit que le ministre peut, par 
arrêté, autoriser la mise en œuvre de projets pilotes visant 
à expérimenter ou à innover en matière de gestion, de 
surveillance, de protection, de conservation ou de mise en 
valeur de la faune et de son habitat ou à étudier, à amélio-
rer ou à définir des normes applicables en telles matières;

Vu le deuxième alinéa de cet article qui prévoit que 
le ministre peut également, dans le cadre de ces projets 
pilotes, autoriser toute personne ou tout organisme à offrir 
ou à effectuer des activités de gestion, de surveillance, 
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